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Dimension sociale en Suisse

Conférence en ligne sur les marchés publics durables

Conditions de participation obligatoires

Respect des dispositions relatives à la protection des travailleurs et des 
conditions de travail en vigueur au lieu de la prestation

Respect des obligations en matière d’annonce et d’autorisation 
mentionnées dans la loi sur le travail au noir (LTN)

Respect des dispositions relatives à l’égalité salariale entre femmes et 
hommes
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Critères sociaux en Suisse

Conférence en ligne sur les marchés publics durables

Critères d’adjudication

Les exigences sociales sont admises, pour autant qu’il existe un lien objectif avec l’objet du marché et 

qu’elle aient des effets directs apportant une plus-value sur le produit ou la prestation à acquérir (mot 

clé: Fair Trade). 

Le renforcement de la durabilité (sociale) ressort entre autres de l’art. 29 Abs. 2 LMP

Dans les marchés non soumis aux traités internationaux, les critères d’adjudication suivants peuvent 

dorénavant être prévus:

- En plus de la mise à disposition de places de formation professionnelle initiale,

- l’offre de places de travail pour les travailleurs âgés,

- et/ou l’offre d’une réinsertion pour les chômeurs de longue durée.
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Dimension sociale en Suisse

Harmonisation des actes législatifs suisses en matière de marchés 

publics LMP et AIMP

Harmonisation étendue des actes législatifs suisses en matière de 

marchés publics LMP et AIMP

Exception: 

- Le principe du lieu d’exécution s’applique aux marchés publics de la 

Confédération, 

- L’AIMP continue de prévoir le principe du lieu de provenance, 

conformément à la LMI.
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Dimension sociale en Suisse

Le principe du lieu d’exécution s’applique au niveau fédéral:

Respect des dispositions relatives à la protection des 

travailleurs, des conditions de travail, de l’égalité salariale 

entre femmes et hommes et du droit de l’environnement 

au lieu de la prestation

Le principe du lieu de provenance s’applique au niveau cantonal 

conformément à la LMI:

Respect des dispositions relatives à la protection des 

travailleurs, des conditions de travail, de l’égalité salariale 

entre femmes et hommes et du droit de l’environnement 

au siège respectivement au lieu de la succursale du 

soumissionnaire
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